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Préambule  
 

R®sultat des travaux du Conseil dõadministration, de la direction et des salari®s de la 

Maison dõenfants tout au long de lõann®e 2015, ce projet dõ®tablissement remplace 

celui rédigé en 2010 pour une durée de 5 ans.  

 

La méthodologie  : 

 

Pour son ®criture, la Maison dõenfants a fait appel ¨ M. Jean Jacques Merlin, Scop 

Varap, qui est intervenu pendant 6 journées entre les mois de septembre et 

novembre 2015. Cett e intervention avait été précédée par les travaux de tous les 

salari®s sur le bilan du pr®c®dent projet. Le Conseil dõadministration a consacr® deux 

réunions les 12 janvier et 30 novembre  2015 ¨ lõexamen du projet. Il lõa approuv® au 

cours de la réunion du  3 février 2016.  

Ce projet fait suite aux évaluations interne et externe.  

 

Une large participation des salariés, des enfants et de leurs parents, ainsi que les 

partenaires,  a ®t® voulue par la direction de la Maison dõenfants. 

 

Les séances de travail sur deux journées consécutives ont permis de former                  

3 groupes de travail par demi -journées puis des retours en grand groupe.  

Les productions ®crites ont fait lõobjet de navettes entre lõintervenant et le comit® de 

pilotage, en préalable à la r édaction finale du projet.  

 

Les enfants ont été associés à la réflexion à partir de  questions ciblées discutées au 

sein des groupes puis restituées en Conseil de la Vie Sociale. Les parents ont été 

®galement sollicit®s lors dõune rencontre pr®alable ¨ la mise en place dõun Conseil 

de la Vie Sociale. Les partenaires ont ®t® sollicit®s  par lõencadrement. 

 

La participation  : 

 

La participation aux travaux a été importante  : 

En effet, 85 % de travailleurs sociaux y ont participé, 55 % de salariés des services  

g®n®raux, soit au total 70% des salari®s de lõEtablissement. La direction et les 2 chefs 

de service ont ®t® impliqu®s tout au long de la d®marche dans lõanimation des 

groupes et au sein du comité de pilotage.  

 

Le comité de pilotage et le comité de suivi du projet pendant les 5 ans  

 

Le comité de pilotage était constitué de 13  membres:  

- 2 ®ducateurs de lõinternat 

- 2 éducateurs du pôle des placements diversifié s 

- un représentant des servi c es généraux  

- une assistante de service social  

- le président et u n membre du Conseil dõadministration 

- 2 chefs de service  

- une attachée de direction  

- la directrice  

 

Un comité de suivi du projet sera  mis en place.  

Il se réunira deux fois par an et sera garant du suivi des fiches actions.  
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1. LõHISTOIRE ET LE PROJET DE LõORGANISME GESTIONNAIRE 

 

a.  Lõhistoire 

 

Située dans un parc sur les hauteurs de Montbrison, la M aison dõenfants Jean-

Baptiste dõAllard, anciennement Providence de Rigaud, existe depuis le 20 ao¾t 

1835. 

Actuellement, la M aison dõenfants est g®r®e par lõassociation Jean -Baptiste dõAllard. 

Cõest une association Loi de 1901, à but non lucratif.  

Lõassociation Jean-Baptiste dõAllard est une association ¨ taille humaine bien 

implantée depuis ses origines dans le bassin de vie de Montbrison  dans la Loire (42).  

Aujourdõhui, comme ¨ lõorigine du projet fondateur en 1835, la Maison dõenfants se 

veut attentive ¨ lõavenir des enfants et notamment des plus fragiles dõentre eux.  

Lõhistoire de lõassociation est riche de cette pr®occupation et lõon peut aujourdõhui, 

en les actualisant, reprendre les missions fondatrices du projet.  

Le projet initial de M. Jean -Baptiste dõAllard en 1835 a ®t® de cr®er un orphelinat 

« où les jeunes filles pauvres puissent trouver un abri contre le vice, la misère et aussi 

les moyens dõassurer leur existence par un travail utile  ».  

La notion « dõabri » nous reporte aujourdõhui ¨ notre mission de protection et le projet 

dõaider les pensionnaires de lõorphelinat ¨ « assurer leur existence  » nous renvoie à 

nos missions éducatives et sociales.  

 

b.  Le projet de la Maison dõenfants 

 

Lõassociation Jean-Baptiste dõAllard se donne aujourdõhui pour mission de prot®ger 

et dõaider les enfants, garons et filles, en danger ou en risque de danger, de 

maltraitance physique et psychologique, de carences affectiv es et éducatives, de 

négligences ou qui se trouvent en situation de conflit avec la loi.  

Ces enfants, dont les parents, en raison de leurs propres difficultés, ne peuvent 

remplir totalement leurs fonctions parentales (absence, défaut de soins, défaut 

dõ®ducation) rencontrent des difficult®s dõapprentissages, de relation ¨ lõautre, de 

structuration de leur personnalité mais  conservent des capacités scolaires et de 

socialisation.  

La mission de la Maison dõenfants consiste alors ¨ les aider ¨ identifier et développer 

ces capacités dans un cadre protégé.  

 

c.  Les valeurs  

 

La Maison dõenfants sõinscrit dans des valeurs de respect de lõenfant tel quõil est, o½ il 

en est, avec son vécu, son histoire, sa famille dans le respect de sa culture et de sa 

différence.  

Elle d®fend lõint®r°t de lõenfant dans le respect de la laµcit® et de citoyennet®. 

 

Elle agit dans le respect des familles en restant attentifs à leurs difficultés sans 

jugements de valeur et en travaillant au maintien du lien entre famille (y compris 

élargie ) et enfants . 

 

Dans un contexte de çd®sinstitutionalisationè de la Protection de lõenfance, elle 

souhaite affirmer sa volonté de poursuivre sa mission. Elle reste attachée à 

sauvegarder lõesprit  convivial dõune maison. 
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2. LES MISSIONS  

 

a.  Les repères jurid iques  

 

¶ Le cadre réglementaire  : 

 

Le cadre réglementaire applicable aux Etablissements et Services Sociaux et Médico 

Sociaux (ESSMS) est le suivant : 

- le Code de lõAction Sociale et des Familles (CASF) 

- la loi n°2002 -2 du 2 janvier 2002 portant rénovation  de lõaction sociale et m®dico-

sociale  

- lõarr°t® du 8 septembre 2003 pr®cisant le contenu de la charte des droits et libert®s 

des personnes accueillies.  

- le décret n°2004 -287 du 25 mars 2004 relatif au conseil de la vie sociale et aux 

formes de participa tion.  

- le décret N°2004 -1274 du 26 novembre 2004 relatif au contenu du  contrat de 

séjour. 

- la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs  

 

Plus sp®cifiquement pour les Maison dõEnfants ¨ Caract¯re Social (MECS): 

- CASF art L 312-1 et L221.1 et suivants  

- Code Civil art 375 (assistance éducative)  

- Ordonnance du 2 février 1945  

- Décret n°85 -936 du 23 août 1985  

- Décret n° 88 -949 du 6 octobre 1988 (habilitation justice)  

- Loi du 5 mars 2007 sur la réforme de la protection de  lõenfance  

 

¶ Les recommandations de bonne pratique professionnelles  : 

 

Les recommandations de lõAgence Nationale dõEvaluation Sociale et M®dico-

Sociale (ANESM):   

 

-  Le questionnement éthique dans les ESSMS (octobre 2010)  

- Lõ®laboration, r®daction et animation du projet dõ®tablissement ou de service  (mai 

2010) 

- Concilier vie en collectivit® et personnalisation de lõaccueil et de 

lõaccompagnement (novembre 2009) 

- La mission du responsable dõ®tablissement et le r¹le de lõencadrement dans la 

prévention et l e traitement de la maltraitance (septembre 2009)  

- La conduite de lõ®valuation interne dans les ®tablissements et services (juillet 2009) 

- Lõouverture de lõ®tablissement ¨ et sur son environnement (d®cembre 2008) 

- Les attentes des personnes et le projet personnalisé (décembre 2008)  

- La bientraitance, d®finition et rep¯res pour la mise en ïuvre (juillet 2008) 

- La mise en ïuvre dõune strat®gie dõadaptation ¨ lõemploi des personnels au 

regar d des populations accompagnées (juillet 2008)  

 

Plus spécifiquement  : 

- Lõ®valuation interdisciplinaire de la situation dõun mineur / jeune majeur en cours de 

mesure  

- Le partage dõinformation ¨ caract¯re secret en protection de lõenfance (mai 2011) 

- Lõexercice de lõautorit® parentale dans le cadre du placement (mai 2010) 
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b.  Les enjeux pour lõ®tablissement 

 

La Maison  dõEnfants JB dõAllard favorise et développe des modalités innovantes de 

prise en charge (démarrage du premier Placement avec maintien prioritaire en 

milieu familial, PMPMF, en 2000). Ce p rojet dõ®tablissement présente les axes forts 

que la M aison dõenfants se propose de d®velopper, ayant pris en compte le 

contexte des nouvelles politiques sociales du secteur et des évolutions des enfants 

accueillis . 

 

Lõ®tablissement, qui revendique, avec ses 71 places, une prise en charge à taille 

humaine, a rejoint le r®seau AMEL qui regroupe 6 Maisons dõenfants dans le 

département  de la Loire . 

Ce réseau permet à chacune de ces structures de porter une parole commune 

face aux financeurs, de développer des projets communs tout en préservant leur 

identité et leur singularité.  

 

 

c.  Les principes du nouveau projet dõ®tablissement : 

 

1- Conserver lõesprit ç maison  » en cohérence avec le projet associatif  

2- Répondre le plus précisément possible au parcours de chaque enfant et de 

sa famille à  travers le projet individuel de lõenfant. 

3- Renforcer le travail avec les familles en  étant au plus près de leurs 

pr®occupations et comp®tences en favorisant aussi le placement ¨ lõint®rieur 

de la cellule familiale  

4- Mobiliser les ressources et le réseau exis tant autour de lõenfant 

5- Renforcer les relations avec les partenaires (école, soin, association locale)  

6- Maintien de la double habilitation (placement direct  par le juge des enfants 

et placement Aide Sociale ¨ lõEnfance) 

7- Conserver une capacit® dõaccueil de 71 places, avec un mode 

dõorganisation offrant de la souplesse entre les diff®rentes modalit®s de prise 

en charge des enfants au regard des fortes variations dõun exercice sur 

lõautre, et au cours dõun m°me exercice, des demandes des juges pour 

enfants et d es services de lõASE. 

8- A partir de 2016 , un prix de journée pour 70 enfants et un budget famille 

dõaccueil pour un enfant. 

9- D®velopper un projet dõaccueil  des adolescents garons et filles 

10- Développer un projet spécifique autour de la prise en charge des enf ants les 

week -ends et les vacances  

 

 

 Afin de d®finir ces principes, ils font lõobjet de lõannexe 1. 
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3. LE PUBLIC ET SON ENTOURAGE  

 

a.   Le public accueilli  : 

 

De manière générale la M aison dõenfants a pour mission lõaccueil de tous enfants en 

danger ou e n risque de lõ°tre.  

 

La Maison dõEnfants JB dõAllard est habilit®e ¨ recevoir des mineurs et des jeunes 

majeurs de 6 ¨ 21 ans des deux sexes dans le cadre dõune double habilitation de la 

protection de lõenfance (ASE- Conseil Départemental de la Loire) et du Ministère de 

la Justice.  

Sa capacit® dõaccueil est de 71 mesures allant de lõaccueil en internat, au 

placement séquentiel, au Placement avec retour prioritaire en milieu familial 

(PRPMF) et au Placement avec maintien prioritaire en milieu familial (PMPM F). 

Lõ®tablissement dispose ®galement dõune place en famille dõaccueil. 

 

Les sp®cificit®s de lõ®tablissement : 

 

- Lõaccueil des fratries et des jeunes porteurs de handicap 

 

La Maison dõenfants r®affirme sa vocation et ses objectifs en matière d õaccueil de 

fratries ainsi que des enfants porteurs de handicap.  

 

 

- Lõaccueil dõurgence 

Il nõy a pas dõaccueil dans le cadre de proc®dures dõurgence actuellement car la 

Maison  estime que lõurgence est un travail (m®tier, savoir -faire ) à  part entière. Si la 

Maison dõenfants est réactive, elle sait faire du d®pannage, elle nõa pas pour 

vocation le travail de lõurgence.  

 

 

 

- Le placement relais  

Peu utilis® par les partenaires, lõaccueil dõenfants dans le cadre dõun placement 

relais reste  une modalit® dõaccueil sp®cifique : dõune dur®e de placement de           

3 mois non renouvelable, ce placement permet de gérer une situation de crise, de 

poser un diagnostic. Il conviendra cependant de d®finir avec les services dont cõest 

la mission première la complémentarité de ce disposi tif sur le territoire.  

 

(Fiche action N° 1)  

 

 

 

b.  Les modalit®s dõadmission 

 

La Maison dõenfants sõinscrit dans les principes d®finis par le sch®ma d®partemental. 

Elle refuse les candidatures pour les jeunes enfants lorsquõune ®volution de la 

parentalité est  peu probable; donc les placements à long terme pour lesquels des 

orientations en placement familial sont plus indiquées.  

Les critères pris en compte pour une admission  : 

 

- Un projet r®alisable pour lõenfant, avec sa famille  

- Une articulation  avec le travai lleur social externe qui présente la situation    

- Un regard global sur la situatio n : problématique éducative et/ou sociale.  
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Dans le cadre des placements séquentiels et des PMPMF, la proximité géographique 

constitue lõ®l®ment primordial de lõadmission. 

 

Processus dõadmission :  

 

Les ®l®ments n®cessaires dõappr®ciation de la situation,  en vue de la  mise en ïuvre 

dõun projet  réalisable, doivent  être communiqués.  

 

Une première lecture du dossier est effec tu®e par lõ®quipe de direction, le 

psychologue, et l es éducateurs.  

Le travailleur social  référent est invité pour présenter et élaborer les grandes lignes du 

projet, puis la d®cision finale dõadmission est prononc®e par la Directrice . 

 

Cette disposition permet une plus grande réactivité dans les délais de r éponse.  

Le processus est  g®r® en continu tout au long de lõann®e. 

 

 

 

Evolution des publics accueillis.  

 

Les tableaux présentés en annexe 2 nous ont permis de pointer les évolutions du 

public accueilli et dõen tenir compte ; 4 évolutions notables sont repé rées ci -

dessous : 

 

ü De grandes variations annuelles avec depuis 2012 une croissance de de 

lõeffectif des garçons . 

ü Une augmentation des + de 14 ans sur le pôle diversifié et une augmentation 

des 10 -14 ans sur le pôle complet.  

ü Diminution du placement judicia ire direct sur le pôle complet.  

ü Augmentation de la population dõenfants du secteur du Forez par rapport ¨ 

celui de St Etienne. 

  

c.  Anticiper les évolutions  

 

Lõanalyse de ces tableaux permet de dégager de grandes tendances qui doivent 

permettre dõanticiper les orientations de la Maison dõEnfants pour les cinq 

prochaines années  : 

 

Le nombre croissant de garçons dans la structure  :  

 

Lõ®poque o½ les garons devaient quitter le foyer d¯s 14 ans est r®volue, mais pour 

autant, lõ®tablissement est encore peu ®quip® pour la prise en charge des 

adolescents, alors que le foyer pour les jeunes filles fonctionne depuis 1993 : si pour 

celles -ci, il existe une offre importante en terme de formation initiale et 

professionnelle, lõ®quivalent pour les garons nõa pas encore ®té suffisamment 

exploré et exploité.  

Si des exp®rimentations ont pu °tre men®es, un v®ritable projet de cr®ation dõun 

foyer ados garçons devient une urgence à ne plus différer aussi bien pour la 

continuit® de lõaccueil des garons d®j¨ plac®s mais aussi pour répondre à un 

besoin dõaccueil de jeunes adolescents sur le territoire.  

(Fiche  action n°  2) 
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Une diminution des placements directs  : 

 

Cõest une cons®quence directe de la loi de 2007 et du principe de subsidiarit®. 

 

Une amplitude dõ©ges de plus en plus grande dans les groupes verticaux  : 

 

Ce constat repose la question du fonctionnement des groupes verticaux.  

Il semble n®cessaire de rep®rer, dans ce projet, un groupe dõ©ge scolaris® en 

primaire, des groupes de pré -adolescents, un dispositif adolescents et jeunes 

majeurs.  

Tous les groupes peuvent être mixtes.  

 

 

La composition des groupes  

 

Dans le cadre du parcours de lõenfant, la Maison dõenfants est vigilante sur la 

constitution  des groupes en utilisant toutes les modalités  de prise en charge quõelle 

propose, en accord avec le projet personnalisé.  

 

Les week -ends et les vacances  

 

Lõint®r°t de lõenfant doit pr®valoir dans lõorganisation de sa prise en charge sur les 

temps de fin de semaine et de période de vacances.  

 

La forme des placements en internat p rend une forme particulière pour les enfants 

ne bénéficiant pas de droit de visite . Faire vivre des enfants exclusivement dans des 

contextes institutionnels et groupaux participent ¨ une forme dõenfermement.  

 

 

La pratique de la Maison est de favoriser une  vie de groupe en internat de semaine 

et autant que faire se peut  une vie en gîte ou en famille de parrainage lors des 

week -ends et vacances.  

 

 (Fiche action n°  3) 

 

 

 

Les nouveaux moyens de communication au sein de la Maison dõEnfants  

Fiche dõaction nÁ 6 

 

Sur un tout autre registre, dõautres ®volutions sont ¨ prendre en compte : 

Lõutilisation des r®seaux sociaux (Facebook, twitter), et le t®l®phone  portable qui 

viennent parfois court -circuiter les interventions des professionnels (en particulier lors 

des visites médiatisées).  

 

 

4. LES PRINCIPES DõINTERVENTION  

 

Les principes dõintervention sõorganisent autour du r¯glement de fonctionnement et 

du livret de procédure.  

Annexe 2  
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a.  Identification  des besoins des enfants  

La Maison et son personnel sõengagent ¨ respecter les besoins primaires des enfants , 

dans un souci de bienveillance et de bientraitance  selon la pyramide de Maslow qui 

définit les besoins comme suit  : 

 

ð Les besoins physiologiques (alimentation, vêtement, habitat,..)  

ð Les besoins de sécurité  

ð Les besoins dõappartenance (¨ un groupe social) 

ð Le besoin dõestime 

ð Le besoin dõauto-expression ou dõauto-réalisation  

 

Dans le contexte dõun placement au-delà de ces besoins fondamentaux, la prise en 

compte des enfants nécessite:  

 

- le respect du cadre l égal  

- lõobtention des r®ponses sur les raisons du placement (avec des partenaires) et le  

maintien du réseau  

- des perspectives, une dynamique, de la souplesse et de lõadaptation des formes 

dõintervention 

- des interlocuteurs identifiés pour porter leur p rojet  

- de réajuster si nécessaire les besoins à travers le Projet Individualisé  

 

 

b.  Lõexpression et la participation 

Il existe plusieurs formes dõexpression au sein de la Maison :  

- les r®unions de groupes dõenfants 

- le journal interne la «Feuille de choux» éc rit avec les enfants  

- le site internet  

- le Conseil de la Vie Sociale  enfants se ré unit au moins deux fois par an. Ses 

membres sont élus (2 membres par groupe). Lõobjectif du CVS est de traiter 

des questions ®manant des enfants sur lõam®lioration des conditio ns 

matérielles de vie, dõaccueil et du fonctionnement  de la Maison dõEnfants. 

Sõil est difficile dõorganiser un CVS de famille avec des parents élus, la Maison 

dõenfants veut n®anmoins maintenir cette instance en privilégiant la 

cooptation de parents  plut ¹t quõune  ®lection.  

(Fiche action n° 4)  

 

 Les principes qui fondent lõintervention des professionnels 

Les principes qui fondent lõintervention des professionnels prennent leur source ¨ 

travers  deux cadres  :  

- Le cadre législatif ,  à partir des  textes sur la protection de lõenfance, la loi 2002-2(), 

la loi de mars 2007 sur la protection de lõenfance, lõordonnance de placement, le 

contrat dõaccueil provisoire. 

- le cadre éducatif  qui vise au développement des apprentissages, des facultés, des 

potentialit ®s de lõenfant, et le travail avec les familles. 

Le  principe de  discrétion et de secret partagé est essentiel dans la pratique avec 

les partenaires. La prise de risque doit être mesurée et nous devons favoriser la 

sécurisation pour avancer.  

Un comit® dõ®thique garant de ces principes nõexiste pas aujourdõhui car il est 

difficile de  faire exister cette instance dans une  association à  taille modeste. Un  

comit® dõ®thique sera mis en place dans le cadre de lõassociation AMEL pour 

travailler et réfléchir ensem ble sur des pratiques au sein de ses membres dans  un 

souci permanent de bientraitance.  
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Lõenfant est au cïur du dispositif. 

 

Selon le principe issu du milieu médical : « veiller ¨ ne pas nuire, °tre garant dõun 

consentement libre et éclairé  », bien que  parad oxal dans le contexte des 

placements contraints, cõest la recherche de lõadh®sion qui sera privil®gi®e. 

Dans le cadre du placement contraint, il est antinomique de rechercher lõadh®sion. 

Par contre, il est essentiel de construire un lien de confiance avec la famille et 

lõenfant dans le cadre de lõaccompagnement ®ducatif et non dans le cadre du 

placement.  

 

La pratique ®ducative de base sõorigine dans un fondement dõhumanit® et de 

repères de «  bonnes  è parentalit®s. Lõacte ®ducatif repose donc sur : 

- Un vécu p artag® dõexp®riences du quotidien et / ou du r®el (repas, travail 

scolaire)  

- Une capacité de pouvoir penser, parler de ce vécu, de questionnement  

- Une capacit® dõouverture ¨ la compr®hension des faits, des ®v¯nements 

- Un ancrage dans une culture avec des repè res, des idéaux, des normes  

- Une recherche du potentiel et de la valorisation de lõautre 

 

  La pratique éducative se donne également pour mission la prise en compte 

des situations particulières qui fondent la mesure de placement pour chaque enfant.  

  La pra tique éducative se définit donc comme  : « pratiquer une pensée, 

analyser une pratique (Alain -Noël Henri) . 

 

d.   Les objectifs de lõaccompagnement 

 

Les objectifs de lõaccompagnement sont fix®s par le cadre judiciaire ou administratif, 

avec la volonté affirmé e dõun accompagnement de lõenfant, lorsque cõest possible, 

visant son retour en famille.   

Le principe du collectif est intr insèque dans le fonctionnement dõune Maison 

dõenfants. 

De nombreux paradoxes et de nombreuses questions restent des préoccupations 

quotidiennes dans la mission dõaccompagnement individuel au sein  dõun collectif: 

 

La question de la temporalit® est importante dans lõaccompagnement. 

Cette temporalit® d®pend et est fix®e par lõordonnance de placement et le contrat 

dõaccueil provisoire. 

Il est parfois nécessaire de pouvoir réajuster les conditions du placement avec le 

juge ou lõinspecteur aux personnes vuln®rables. 

 

e. Les relations avec lõentourage, la place des parents dans 

lõ®tablissement  

 

Aucun travail ne peut se faire sans la particip ation des parents tout au long de la 

durée du placement.  

 

Il est essentiel dõassocier les parents et les enfants aux objectifs du placement en 

évaluant avec eux ce qui est possible. Le principe de co -éducation est un principe 

incontournable . 

Plusieurs familles ont répondu à une invitation début décembre 2015 pour débattre 

de leurs attentes dans le cadre du nouveau projet. Ci -joint quelques paroles des 

parents.  
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 Les principaux retours des parents  : 
 

 Lorsque le juge nous annonce quõil va placer notre enfant, le monde 

sõ®croule, 

 Nous sommes des mauvais parents, la première visite de la maison 

dõenfants , nous nõavons pas le cïur ¨ cela, nous sommes contre.  

 Nous nõentendons rien de ce que les ®ducateurs peuvent nous dire 

 Pourrions-nous être  en lien avec des paren ts qui ont vécu la même  

chose que nous  ? 

 les parents  notent une évolution des enfants mais aussi une évolution 

de leur positionnement «  jõai pu mõaider donc jõai pu aider mes 

enfants  » 

 Un besoin rapporté par tous de pouvoir être aidé, épaulé, écouté et 

dõ®changer.  

 Le sentiment dõ°tre exclu au d®part lors de la d®cision de placement 

puis une progression dans lõassociation au projet, 

 Le cout de téléphone repéré sur la semaine qui «  sõeffiloche » avec le 

temps quand on est rassuré , 

 Notion de confiance entre le s parents et les éducateurs  ; la confiance 

décrétée différ ente de la confiance dans la c o-

construction/coéducation , 

 La notion de transparence entre parents et éduc ateur s 

 Les parents demandent plus de disponibilité de la part des éducateurs 

sur les temps de  retours sur les temps de week -ends et de vacances.  

 Les  parents souh ai tent être  accueillis et entendus dans un lieu intimiste.  

 La notion du tout tout de suite et de lõimm®diatet®  

 

-  Un besoin dõaccompagnement sur le placement et la notion de s®paration 

(ex : témoignage de famille sur leur expérience et mettre des mots sur cette 

décision) Transmission/rassurer  

- Notion de lõannonce du juge, comprendre le placement, lõautorit® judiciaire 
sõimpose ¨ vous comme ¨ nous 

- Violence de la rupture  

- Lõimportance du maintien de lõAP 

- Lõimportance de lõimpartialit®, jamais dans le jugement quel que soit la 
situation ou le rapport avec la famille  

- Pas de bons ou mauvais parents/notion de difficultés dans des parcours de vie  

- Notion de protection diff®rente du besoin dõaide 

- Le besoin de confronter leurs enfants à un cadre parfois plus strict en MECS 

quõ¨ la maison 

- Mieux sõaider ¨ ®valuer la situation 

- Un  objectif commun le retour de lõenfant dans sa famille 

- La notion dõaccueil des parents et de disponibilit® (locaux) 

- Plus de disp onibilité sur les temps de retour week -end  

- Ils notent une bienveillance des ®ducateurs envers les parents, lõimportance 
de tisser des liens  

- Le retour de Carnot le manque de confidentialit® lorsquõon parle des 
situations dõenfants aux parents devant dõautres parents  

- Une salle de rencontre dans les structures, un lieu de parole, intimité, le coté 

double porte sur le bureau du foyer est très rassurant  

- Besoin dõune dynamique entre nous 
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Au moment de lõadmission :  

Une visite et la présentation des différents se rvices  de la Maison dõenfants permet 

aux parents de comprendre son  fonctionnement et dõidentifier les diff®rents lieux o½ 

lõenfant va ®voluer.  La remise des documents et leur signature doit faire lõobjet dõun 

temps dõexplication afin dõobtenir un consentement éclairé.  

 

Durant la prise en charge  : 

Cõest dans lõ®change avec les repr®sentants l®gaux que se co -construit  le projet 

individuel de lõenfant. 

Les responsables l®gaux restent  les d®tenteurs de lõautorit® parentale : à ce titre , la 

Maison dõEnfants sõengage ¨ mettre en ïuvre un principe de co -éducation en 

respectant lõhistoire, la culture et les valeurs de la famille, en   référence au règlement 

intérieur , à la charte des droits et libertés, et au principe de laïcité.  

 

Conformément à la loi,  la ques tion de la prise en compte de la famille élargie sera 

travaillée dans la personnalisation des projets.  

 

En fin de prise en charge  : 

Les fins de prise en charge font lõobjet dõune attention particuli¯re, elles sont 

lõaboutissement du travail ®ducatif. Un accompagnement social peut être  

nécessaire pour garantir la fin  du placement.  

Un livret de sortie sera créé. Il listera les démarches à effectuer, les partenaires à 

contacter.  

 (fiche action n°5).  

 

 

f - Prévention des risques de maltraitance  

 

LõANESM fait r®f®rence au concept de bientraitance plut¹t quõ¨ celui de 

maltraitance.  Lõinstitution, un groupe dõenfants peut avoir pour certains 

protagonistes un effet maltraitant subi.  

Lõobjectif de la Maison dõenfants est dõy rem®dier. Plusieurs indicateurs de régu lation  

sont actifs comme  la Commission dõintervention de r®gulation de crise (CIRC), le 

livret procédure, la fic he évènementielle . 

 

La sanction nõest pas maltraitante dans la mesure o½ elle est d®cid®e en ®quipe et 

quõelle arrive ¨ un moment opportun, en réponse à un événement ou une attitude.  

La famille doit en être informée . 
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Les outils de prévention des risques de maltraitance  : 

 

Mise en ïuvre de la Commission dõintervention de r®gulation de crise (CIRC) :  

Tous les salariés peuvent sollic iter cette instance d¯s lors quõun ou plusieurs 

professionnels rencontrent une situation dõimpuissance. Lõ®quipe de direction peut 

être aussi ̈  lõinitiative de la saisine de cette commission . 

 

 

Fiche événementielle :  

Outil commun à  lõensemble de lõ®tablissement qui est utilisé pour les événements 

graves en interne. (Agressions physiques, verbales, sur des personnes ou des biens).  

 

Un principe  : Faits écrits,  faits posés.  

Ces fiches sont autant dõindicateurs qui permettent dõ®valuer sur une ann®e le 

nombre   dõ®v®nements, et leur suivi. 

 (Fiche  action n°  6)  

Les séjours de rupture  : 

 

Ils sont peu utilis®s car compliqu®s ¨ mettre en ïuvre en raison du faible nombre de 

structures dõaccueil, et du coût financier  de ces séjours . La Maison a  pu organiser 

des séjours de rupture en lien notamment avec nos partenaires territoriaux pour 

®viter lõ®loignement g®ographique de lõenfant. Une r®flexion sõengage  dans le 

cadre dõune fiche action en interne et avec tous nos partenaires  et  au sein de 

lõAMEL. 

(Fiche  action n°  7 ) 

 

 

 

 

 

5. LES PROFESSIONNELS ET LES COMPETENCES MOBILISEES 

 

a.  Compétences et qualifications  

 

Sous lõautorit® du Conseil dõadministration compos® de 12 membres, lõ®tablissement 

compte actuellement 14 corps de métiers différents  : 

 

 

 

Educatif  :  

Moniteurs éducate urs, éducateurs spécialisés, a ssistante de service social, 

éducateur de jeunes enfants, ma îtresses de maison, surveillantes  de nuit . 

Services généraux  :  

Cuisinier, personnel dõentretien, couturi¯re. 

Administratif  : 

Assistante de direction,  secrétaire.  

Encadrement  :  

Chefs de services et directrice.  

Médical et paramédical  : 

Psychologue.  
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ORGANIGRAMME  

De la Maison dõEnfants Jean-Baptiste dõAllard 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces corps de métiers jouent, à leur niveau, un rôle éducatif  auprès des enfants et 

des familles reprenant la pratique issue du concept de la psychothérapie 

institutionnelle avec lõensemble des adultes travaillant dans la Maison. 

 

Les familles de parrainage font également partie des compétences et des 

ressources mob ilis®es par lõ®tablissement.  

 

Les postes de m®decin et dõinfirmi¯re ont ®t® remplac®s en 2012  par des 

intervenants libéraux.  

 

Tous les ®ducateurs de groupe sont r®f®rents dõenfants, et de ce fait participent aux 

audiences, aux synthèses, écrivent les rapports  éducatifs ...  

 

Lõ®tablissement m¯ne une politique volontariste de formation en incitant les 

personnels à suivre des formations qualifiantes ou diplômantes  en VAE ou en 

formation continue.  

 

Ainsi, en 5 ans, 3 Moniteurs ð Educateurs ont obtenu le d ipl¹me dõESS (Educateurs 

Spécialisés).  

 

Président  

Bruno Cognat 

Conseil dôadministration 

12 membres 

 

 

Directrice  

Laurence Rodriguez 

2 Chefs de service éducatif  

- 25 Educateurs 

spécialisés et 

moniteurs éducateurs 

- 2 Educateurs week-

end 

 

Services 

administratif

s 

 

* Secrétariat 

* 

Comptabilité 

Services 

administratif

s 

 

* Secrétariat 

* 

Comptabilité 

Services 

Administratifs  

- 1 Secrétaire  

- 1 Assistante 

de direction  

 

Services généraux 

 

* Cuisine 

* Entretien 

* Nettoyage des locaux 

* Lingerie 

* Couture 

* Maîtresses de maison 

* Surveillance de nuit 

 

Services Généraux 

- 3 en Cuisine 

- 1 en Entretien 

- 1 en Nettoyage des 

locaux 

- 1 en Lingerie 

- 1 en Couture 

- 5 Maîtresses de 

maison 

- 6 Surveillantes de 

nuit  

 

Personnel Ressources 

- 1 Psychologue 

- 1 Assistante 

Sociale 

 

1 Famille dôAccueil 
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4 maîtresses de maison ont suivi une formation qualifiante (veilleuse  de nuit  et 

maîtresse de maison).  

 

Un éducateur spécialisé est également en cours de formation CAFERUIS (Certificat 

dõaptitude aux fonctions dõencadrement et responsable dõunit® dõintervention 

sociale).  

 

Néanmoins, la Maison  ne pouvant pas créer ou transformer de poste, cette 

progression reste limitée et tributaire de départ de salariés dans le cadre de la 

mobilité.  

 

Lõ®tablissement m¯ne ®galement une politique dõaccueil des stagiaires en travail 

social  : les travailleurs sociaux volontaires ont suivi une formation de tuteur.  

 

En prospective, certains m®tiers pourraient venir compl®ter lõ®quipe actuelle : 

- lõassistante de service social a vu son champ dõintervention se densifier dans 

lõaccompagnement des familles, qui pourrait °tre complété par un poste de 

technicien de lõ »intervention sociale et familiale (TISF).  

- un poste dõanimation pourrait intervenir en transversal sur les groupes, ¨ lõinstar du 

poste dõanimation culturel et dõaide aux devoirs, 

- la médiation familiale pourrait également constituer un outil complémentaire dans 

lõaccompagnement des familles, une salari®e est actuellement en formation.  

Le travail en 2016 sur la gestion prévisio nnelle des emplois et des compétences 

pr®pare la naissance de nouveaux m®tiers ¨ lõint®rieur et ¨ lõext®rieur de la Maison 

dõenfants et lõ®volution des pratiques professionnelles. 

 

 

b.  Fonctions et délégations  

 

La Directrice de la Maison dispose dõune d®l®gation de pouvoir et de signature du 

Pr®sident de lõAssociation, avec capacit® de subd®l®gation. 

 

Au plan financier  :  

 

Dõautres d®l®gations existent dans lõ®tablissement : 

Chaque groupe peut gère  une enveloppe financière pour le fonctionnement 

quotidien et l õanimation : les fonds sont attribués par le service comptable puis 

contr¹l®s par ses soins sous lõautorit® de la direction.  

 

 

Au plan éducatif  : 

 

Des délégations fonctionnent également  entre les chefs de service et les travailleurs 

sociaux.  

- au cours de  lõ®laboration du projet individualisé  des enfants, ou encore lors des 

audiences au tribunal. A d®faut dõ°tre ®crite, cette d®l®gation fait toujours lõobjet 

dõune r®flexion dõ®quipe. La pr®sence du chef de service reste pour autant 

nécessaire au moment de lõadmission, ou lorsquõil faut porter la parole de 

lõinstitution, ou encore en cas de tensions graves.  
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Lõautorit® parentale : 

 

Il nõy a pas de d®l®gation de lõautorit® parentale. Il y a juste une d®l®gation de 

lõautorisation des parents pour pouvoir fonctionner dans les actes de la vie 

quotidienne liés au projet individualisé .  

 

c  . Dynamique du travail dõ®quipe  

 

Le travail dõ®quipe est un ®l®ment majeur de la dynamique de la Maison. 

Lõensemble du personnel constitue une ®quipe pluridisciplinaire dans laquelle on 

retrouve  : 

- une équipe de direction  

- une équipe éducative  

- une équipe de services généraux  

 

Ce travail dõ®quipe sõinscrit dans lõexercice de diverses formes de r®gulation aux 

niveaux vertical, horizontal et transversal.  

 

Lõorganisation de lõinterdisciplinarité  

 

Les diff®rentes r®unions organis®es par lõinstitution permettent de garantir la 

coh®rence et la compl®mentarit® des interventions autour de lõenfant dans la mise 

en ïuvre de son projet individuel. 

La parole de chacun est importante, perme ttant ainsi de croiser les regards sur 

lõenfant, ¨ travers des pratiques et des approches diff®rentes.  

Lõinterdisciplinarit® se joue ®galement ¨ lõext®rieur.  

Lõensemble des ®quipes est soumise aux directives fix®es par le conseil 

dõadministration  

 

Les diff®rentes r®unions de lõinstitution : 

 

- Réunion de groupe  

- Synthèses éducatives  

- Réunion clinique  

- Réunion  week -end avec la direction  

- Commission dõintervention de régulation de crise  (CIRC) 

- Commissions  vacances  

- analyse  de la pratique profess ionnelle  (APP) 

- Commissions dõadmission interne et externe 

- R®union de lõ®quipe ®ducative avec la direction 

- Réunion générale du personnel  

- Réunion des services généraux  

 

Et les réunions du Conseil dõAdministration, des Délégués du Personnel  et commis sion 

de sécurité.  

Dans le cadre du fonctionnement de la maison dõenfants, nous avons trois f°tes 

conviviales  :  

- Repas de Noël (personnel et enfants et Conseil dõAdministration) 

- F°te de fin dõann®e (personnel, enfants, partenaires et Conseil dõAdministration ) 

- Réunion de rentrée (personnel et C onseil dõAdministration). 

Les modes de communication  : une commission communication sera mise en place. 

(Fiche action n°  8 )  
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d.  Le soutien aux professionnels  

 

La Maison a mis en place divers outils de soutien aux professionnels outre les actions  

de formation.  

-des s®ances dõanalyse des pratiques professionnelles (toutes les 6 semaines) 

- la mise en place d e la Commission dõintervention de r®gulation de crise (CIRC) 

- les fiches événementielles qui sont traitées par  la hiérarchie et qui donnent  lieu à 

un retour sur les suites données.  

 

 

 

Un des éléments essentiel du projet est de veiller à la bientraitance des salariés  :   

- °tre attentifs ¨ lõisolement des personnels : prévoir des temps de rencontre et 

dõ®changes, respect de la parole, respect des temps de liaison  

- donner accès à la mobilité professionnelle  

- d®velopper la diffusion dõarticles ou dõouvrages professionnels  

- solliciter des intervenants extérieurs régulièrement  

- dans le projet de la restructuratio n des locaux, une salle de repos du personnel sera 

aménagée.  

 

e. Lõappartenance ¨ un r®seau 

 

La Maison dõenfants fait partie dõune association dõassociations, lõAMEL Association 

des Maisons dõenfants Lig®riennes, qui regroupe 6 maisons dõenfants dans la Loire. 

LõAMEL est dõabord une force politique et technique qui regroupe 270 salari®s : 

Des colloques à thème sont organisés tous le 2 ans.  

Cette association permet aux 6 structures de se fédérer  auprès des autorités de 

tutelle, et de pouvoir éventuellement répo ndre à des appels à projets en commun.  

LõAMEL a mis en ïuvre lõorganisation dõanalyse de bonnes pratiques 

professionnelles pour les cadres.  

 

Dõautres r®seaux sont ®galement activ®s par dõautres professionnels :  

le CRIAVS (Centre de ressources pour les in tervenants auprès des auteurs de 

violences sexuelles), le réseau des familles de parrainage é 

 

 

6 .LA NATURE DE LõOFFRE DE SERVICE ET SON ORGANISATION 

 

A partir de lõanalyse du mode dõorganisation actuel et de lõexpression des attentes 

des enfants, cinq sce narii ont été élaborés et soumis à une analyse critique pour 

construire le nouveau projet dõorganisation. Il servira de base ¨ lõ®tablissement du 

futur cahier des charges architectural pour le réaménagement ou la reconstruction 

des locaux existants.  
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a.  Mode dõorganisation interne: 

 

 

Le fonctionnement actuel  : 

 

 
          

 

 

                             

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                            

                                

                                                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transversal 1 directrice 0,5  lingère 0,5 bibliothécaire  

 2 chefs de service 0,6 psychologue  1 cuisinier 

 1 attachée de direction 1 homme ŘΩentretien 2 aides cuisinier 

 1 secrétaire 0,591 femme de ménage 

 1 couturière 0,5 assistante sociale 

 

Foyer ados filles  

 

5 ETP éducateurs, 1 ETP MM, 1 ETP VN 

1 appartement extérieur (2 chambres) 

14 enfants (séquentiel, complet,  PMPMF, JM) 

Petit JB 

 

7,5 ETP éducateurs 

1 ETP MM 

1,10 ETP VN 

23 enfants (PMPMF, séquentiel, complet) 

 

Maison Blanche 

 

WE + Vacances 

1,1860 ETP éducateurs 

Grande maison 

 

Groupe 3  Groupe 2      Groupe 4 

4 ETP éducateurs        4 ETP éducateurs       3 ,75 ETP éducateurs         

1 MM 0,6860              1 MM 0,6860            1 MM 0,6860 

 

4 ETP VN 

11 enfants                     11 enfants             11 enfants           

 

Famille dôaccueil 

 

1 place 

1 ETP 

Petite maison 

 

Expérimental ados garçons 

Soutien ados filles 
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b.   Hébergement  

 

Le point de vue des équipes  

Internat  :  

Il nõy pas assez de chambres individuelles, mais tous les enfants ne souhaitent pas 

être seuls  : il faut travailler lõintimit® mais aussi le vivre ensemble en organisant  de 

chambres modulables.  

Il faut souligner lõImportance des lieux collectifs (le  groupe «  couloir  è nõest pas 

adapté)  

Quest ion des douches et WC  : ils sont insuffisants et inadaptés :  par exemple des 

salles de bain situées entre 2 chamb res avec accès privatif pourraient  être créée s.  

Une adaptation des sanitaires pour les plus petits est nécessaire  

Il faudrait prévoir  une bua nderie par groupe pour une plus grande autonomie  

Il faudrait prévoir un espace permettant de recevoir les parents (notamment le 

dimanche soir) en toute confidentialité.  

Il est Important  de garder le pôle administratif dans la grande  maison.  

 

Pour amélior er la vie des groupes nous avons recueilli des idées sur la maison 
dõenfants et son architecture ; il a ®t® propos® que lõon fasse :  
 

 De façon générale, des murs et des meubles plus chaleureux et plus colorés, 
changé la literie  

 Des douches qui ressemblent à une vraie salle de bain, une baignoire  
 Maintenir des chambres individuelles mais ®galement collectives (jusquõ¨ 4 

enfants par chambre)  ; une maison par Groupe 
 R®am®nager une ou plusieurs salles de d®tente (plus dõespace, coin ordi, coin tv, 
coin saloné) 

 Ils ne souhaitent plus vivre dans un endroit qui ressemble à un manoir  
 Chambres plus grandes 
 Télévisions dans les chambres,  

 Une douche dans les chambres (pas toutes car certains ont peur),  

 Un bureau éducateur plus grand.  

 

Pour lõext®rieur :  

 Trampolines,  

 Cages de foot (petites, côté terrain basket)  

 Une salle de sport mixte (pour t ous les groupes style gymnase)  

 Des bâtiments avec un extérieur accessible et sans étage (de plain-pied), des 

espaces o½ il sera possible dõy faire des plantations alimentaires ou non, un 

espace dõoccupation des animaux du genre lapins, poules ...  

 Tous sur le même site (facilité échange entre groupe). Pouvoir éparpiller les 
groupes dans lõespace de JB actuel. 

 B©timents ®cologiques en forme de soleil (un lieu commun dõo½ part  dõautres 
pièces comme des rayons de soleil) et sans trop de longs couloirs  

 Possibilit® quõil y ait des murs ¨ fresque. 
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Foyer : 

Point de vue des équipes  :  

 Il nõest plus adapt® et doit être repensé avec un accueil pour les garçons.  

 

Propositions des enfants  :   

 

 2 bâtiments (1 filles, 1 garçons) séparés à 2 étages,  

 Chambres doubles, grandes avec douche et lavabo et des placards intégrés. Lits 

superposés pour gagner de la place, bureaux.  

 Lieux communs filles et garçons et chambres séparées,  

 Bâtiments en dehor s de JB dõAllard, ¨ lõ®cart des petits, personne ne sait quõon 

est dans un foyer,  

 Un bâtiment qui ressemble à une maison  

 Double vitrage et volets qui ferment bien  

 Une cuisine conviviale, ouverte, où on peut cuisiner (comme au foyer) avec salle à 

manger insonorisée, 

 Salon confortable, convivial (canapés, fauteuils),  

 Bureau des éducateurs plus grand, pour échanger avec les éducs,  

 Buanderies : 2, une de chaque côté, pas dans une cave avec sèche-linge, 

 Un étendage extérieur,  

 Une terrasse plus grande, pour mang er dehors, faire des barbecues, tables, 

chaises, 

 Un jardin avec pelouse, banc, transats, tables conviviales, avec un filet de volley, 

des arbres pour avoir de lõombre, un terrain de p®tanque, 

 Un coin fumeur,  

 Couleurs chaleureuses, chocolat, marron, taupe, beige crème,  

 Salle de sport,  

 8 filles / 8 garçons  

 Avoir 2 studios à côté du foyer pour expérimenter la vie en appartement avant 

dõaller dans un appartement en ville. 

 

Petit JB :  

 
 

 Des balanoires dehors, ext®rieur plus grand et une piscine dõ®t®.  

 Chambre à deux.  

 Espace intérieur plus grand.  

 Plus de jeux intéressants pour nous (plus facile, plus adapté en fonction des 

âges), 

 Des dortoirs et un grand jardin.  

 Chambres avec plus de couleur. 

 Un terrain de foot.  
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c.  Restauration  

 

Restauration  :  

 

La cuisine est le cïur de la Maison dõenfants. Elle valide lõesprit maison. Il est 

essentiel de la maintenir dans la future restructuration.  

Dans le règlement de fonctionnement, il est noté que  : 

 

« Les repas de lõ®tablissement sont assur®s soit par le cuisinier, soit par la maîtresse de 

maison, soit par les éducateur s avec les jeunes. La Maison dõenfants peut prendre en 

compte des r®gimes alimentaires. Elle respecte la religion de chacun. Lõinstitution 

pr®cise quõelle nõest pas en mesure de cuisiner des aliments hallal ou ca sher.  » 

 

d.   Soins 

 

Il nõy a plus ¨ lõinterne de m®decin ni dõinfirmier mais un bilan m®dical est obligatoire. 

Seul un psychologue est salarié  : il voit tous les enfants dès leur arrivée et participe 

aux r®unions dõ®quipe et de synth¯ses.  

Le circuit de  la distribution de m®dicaments sera retravaill® (suite ¨ lõ®valuation 

externe)  et  une procédure sera rédigée .  

Les parents doivent faire établir par le médecin une ordonnance de presc ription 

autorisant la Maison dõenfants à délivrer les médicaments couran ts (maux de tête, 

de ventre)  

Revoir ®galement lõautorisation de soins ¨ lõh¹pital qui  doit figurer dans le document 

individuel de prise en charge ( DIPC). 

(fiche action n°  9) 

 

 

Partenariat  : 

 

La Maison dõenfants aura  le souci, dans les 5 ans à venir de me ttre en place des 

conventions de partenariat avec les services de soins du t erritoire. Dans cette 

attente, l es cadres de la Maison dõenfants doivent veiller de faon  permanente au 

lien avec tous nos partenaires.  

Pour cela, des rencontres annuelles seront  programmées . 

(fiche action n°   10) 

 

 

e. Accompagnement social  

 

Il faut souligner la pr®sence dans la structure  dõune assistante sociale qui est  pr®vue 

pour organiser les relations avec les familles de parrainage. Aujourdõhui, son r¹le 

peut -être ressource d ans la problématique des familles accompagnées.  

 

f. Activités  

 

La Maison dõenfants est en capacit® de proposer des activit®s en interne sur des 

temps de soirée, mercredi après -midi , week -ends et vacances.  

Dans le cadre du projet individuel, lõactivit® peut °tre externalisée avec différentes 

associations sportives ou culturelles.  

Le financement et la mise en place des accompagnements seront discutés lors de 

la co -construction du projet individuel avec les parents.  
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Les activités et le Projet Individuel  :  

 

Il est important aussi de laisser du temps libre aux enfants confiés, apprendre à ne 

rien faire et les inscrire dans une réalité du coût financier des activités. Attention à la 

suractivité  !  

 

Socialisation des enfants  :  

En Maison dõenfant s, il est quelque  fois di fficile de vivre la socialisation  de la même 

faon quõen famille. Nous en avons le souci, et nous devons °tre bienveillants dans 

toutes nos réponses exceptionnelles.  

 

Les partenaires pour les activités  :  

Des conventionnements avec les partenaires extérieurs doivent être favorisés , un 

salarié doit en être référence  pour faire vivre ce partenariat.  

(fiche action n°11)  

 

Les camps  : 

Ils sont des outils éducatifs à part entière de la M aison dõenfants. Ils sont organis®s sur 

des temps de vacances et ouverts ¨ toute la Maison dõenfants  

 

g.  Moyens matériels  

 

La Maison dõenfants dispose des moyens matériels indispensables à son bon 

fonctionnement.  

La r®daction de ce projet dõ®tablissement doit permettre la mise en ïuvre dõun 

projet architectural adapté aux no uveaux besoins.  

 

h. Lõancrage des activit®s dans le territoire : partenariat et ouverture  

 

Lõ®valuation externe a consacr® 7 pages ¨ ce th¯me :  

Il en ressortait plusieurs préconisations  : 

- mettre en place une réflexion collective autour du partenariat  : le précédent Projet 

dõétablissement restait très flou s ur cette notion de partenariat  (p eut -être distinguer 

le partenariat contraint et le partenariat choisi  ?). 

- déléguer à certains membres du personnel la coordination des partenariats  : cette 

question a d éjà été abordée dans le chapitr e « activités  » et appelle  la mise en 

place de  protocoles, des conventions.  

- prévoir des objectifs liés ¨ lõouverture vers lõext®rieur et  réaffirme r la politique 

dõouverture de lõ®tablissement vers lõext®rieur. 

 

 

Le nouveau projet dõorganisation interne 

Sur la base des travaux du Comité de pilotage, et après analyse des cinq scénarios 

propos®s par la direction, le Conseil dõadministration a retenu le schéma suivant  :  
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Le parcours de lôenfant ¨ JB dôAllard 

Accueil WE 

et vacances  

1 ETP Educ 

Cuisine 

Lingerie 

Entretien 

Familles 

Parrainage 

Psychologue 

et Assistante 

sociale 

1 Groupe Primaire : 

11 enfants               

 + 5 enfants 

(PMPMF) 

5 ETP éducateurs 

1 ETP Maitresse  

de maison 

 

1 Groupe 10-15 

ans: 

11 enfants                

+ 5 enfants 

(PMPMF) 

5 ETP éducateurs                        

1 ETP Maitresse 

de maison                         

1 Groupe 10-15 ans: 

11 enfants                 + 

5 enfants (PMPMF) 

5 ETP éducateurs                        

1 ETP Maitresse  

de maison                         

1 Groupe 10-15 

ans: 

11 enfants                

+ 5 enfants 

(PMPMF) 

5 ETP éducateurs                        

1 ETP Maitresse 

de maison                         

Une famille 

Accueil           

1 enfant 

Veilleuses      

de nuit 

Direction 

Administration  

Pôle Ados 

12 ados et 4 Jeunes 

majeurs 

garçons/filles                 

5 ETP éducateurs 

1 ETP Maitresse 

de maison 
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7. LES OBJECTIFS DõEVOLUTION, DE PROGRESSION ET DE DEVELOPPEMENT  

 

a.  Objectifs ¨ mettre en ïuvre 

 

Les objectifs ¨ mettre en ïuvre dans les cinq prochaines ann®es sõorganiseront 

essentiellement autour de la réflexion sur la nouvelle organisation interne de la 

Maison dõenfants ¨ partir du sc®nario  retenu par le Conseil dõAdministration qui 

devra sõarticuler avec le projet architectural de restructuration des locaux et de leur 

destination future.  

 

Par ailleurs, onze  fiches actions qui concernent différents aspects de la prise en 

charge des enfants  et du fonctionnement de lõ®tablissement feront ®galement 

lõobjet dõun plan dõaction pour les 5 prochaines ann®es. 

 

La trajectoire du projet de la Maison dõenfants JB 2016-2020 

 

 Il y a donc une grande variété de situations, une complexité qui nous rends 

toujours à la recherche du plus adéquate, toujours en chemin dans un parcours.  

 Lõ®preuve du temps est une boussole comme lõapprentissage par 

lõexp®rience, la personnalisation des projets pour éviter la violence dans le soin.  

 Il nõy a donc pas de pr°t-à -porter ®ducatif. Le parcours de lõenfant est donc 

celui dõun bateau entre deux rives. Notre pratique se construit dans des ®carts 

extrêmes (entre maintien du lien et t ravail de d®sillusions dõun enfant face ¨ sa 

famille) entre par exemple subsidiarité et vicariance des repères ontologiques, 

éthiques (de la discussion, de la responsabilité, du juste) orientent nos actions.  

 Parcourant le projet, nous percevons aussi lõ®tendue de ce quõil nous reste ¨ 

parcourir avec des questions non résolues auxquelles nous souhaitons que le lecteur 

de ce projet puisse nous aider à avancer.  

  

 Nous faisons le pari quõen : 

 

 R®duisant le nombre dõenfants accueilli en m°me temps sur un groupe,  

 Diversifiant les modes dõaccompagnement,  

 Activant les ressources pr®sentes autour de lõenfant, 

 Recevant plus les familles ¨ lõint®rieur de la maison dõenfants, 

 

 nous pourrons trouver des solutions plus adaptées à chacune des situations.  
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b.  Plan dõaction  

 

Ce plan dõaction est tir® des r®flexions des groupes de travail autour du pr®sent 

projet dõ®tablissement : il conviendra que le comité de suivi soit attentif à son 

®valuation r®guli¯re en termes dõeffets (voulus ou non voulus). 

 

Ce plan dõaction nõest pas exhaustif: il sera enrichi au fil des cinq prochaines années 

des nouvelles problématiques qui se feront jour et qui devront être travaillées.  

 

N° 

Fiche  
Intitulé  Groupe concerné  

Responsable 

institutionnel  
Echéance  

1 
Cr®ation dõun foyer ados 

garçons.  
Equipes éducatives.  

Direction et chefs 

de service.  
 

2 

Réorganisation de la prise en 

charge les week -ends et 

pendant les vacances.  

Ensemble des services.  
Direction et chefs 

de service.  
 

3 
Intégration des parents dans 

les CVS. 
Equipes éducatives.  

Direction et chefs 

de service.  
 

4 
Evaluation des outils CIRC et 

fiches événementielles.  
Ensemble des services  

Direction et chefs 

de service.  
 

5 
R®flexion sur lõorganisation  des 

séjours de rupture.  

Ensemble des services 

et partenaires.  

Direction et chef s 

de service.  
 

6 
Les nouveaux moyens de 

communication  
   

7 
Le règlement de 

fonctionnement  
   

8 Le livret de procédure     

9 

Redéfinir avec les partenaires 

la complémentarité des 

placements relais  

Travailleurs sociaux et 

partenaires . 

Direction et chefs 

de service.  
 

10 
 

Créer un livret de sortie.  
Assistante sociale et 

équipe éducative.  
Direction.   

11 
Politique de communication 

interne et externe.  
Ensemble des services.  

Direction et chefs 

de service.  
 

12 

Procédures circuit des 

médicaments et autorisation  

de soins.  

Equipe éducative et 

sanitaire.  
Direction.   

13 

Signature de conventions avec 

les partenaires  : définition de la 

politique dõouverture de 

lõ®tablissement. 

Equipes éducatives et 

Direction.  
Direction.   

14 

Mise en place des référents en 

charge du s uivi des 

conventions avec les 

partenaires.  

Equipes éducatives et 

Direction.  
Direction.   
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c.  Fiche action et de suivi  

 

FICHE ACTION N°1 

 

Objectifs  
Redéfinir avec les partenaires la complémentarité 

des placements relais.  

Groupe projet  Travailleurs socia ux des groupes . 

Responsable projet  Direction et chefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  

Partenaires du territoire qui proposent des 

placements relais . 

Moyens mis en ïuvre Rencontres, élaboration de conventions . 

Echéancier   

Indicateurs  Nombre de placements relais réalisés . 

Analyse globale   

 

 

FICHE ACTION N°2 

 

Objectifs  
Cr®ation dõun foyer ados garons en 

complémentarité avec le foyer ados filles . 

Groupe projet  Equipes éducatives . 

Responsable projet  Direction et chefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  

D®velopper le r®seau dõinsertion et de formation 

professionnelle sur le territoire . 

Moyens mis en ïuvre 
Rencontres partenaires, élaboration du projet 

architectural . 

Echéancier   

Indicateurs   

Analyse globale   

 

 

FICHE ACTION N°3 

 

Objectifs  
Réorganisation de la prise en charge les week -ends 

et pendant les vacances . 

Groupe projet  Représentants des services . 

Responsable projet  Direction et chefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  
Tous les groupes . 

Moye ns mis en ïuvre 
Réflexion sur le site retenu pour le regroupement des 

enfants le week -end, mise en ïuvre. 

Echéancier   

Indicateurs  Degré de satisfaction des enfants et des équipes . 

Analyse globale   
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FICHE ACTION N°4 

 

Objectifs  Intégration des parent s dans les CVS. 

Groupe projet  Equipes éducatives . 

Responsable projet  Direction et chefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  
Parents, membres du CA . 

Moyens mis en ïuvre R®union dõinformation, proposition de cooptation. 

Echéancier   

Indic ateurs  Nombre de parents présents aux CVS . 

Analyse globale   

 

 

FICHE ACTION N°5 

 

Objectifs  Créer un livret de sortie . 

Groupe projet  Assistante sociale et équipe . 

Responsable projet  Direction . 

Personne/service/partenaires 

concernés  
Services sociaux, log ement . 

Moyens mis en ïuvre 
Temps de r®union pour lõ®laboration du document, 

impression et diffusion . 

Echéancier   

Indicateurs  
Impact du document sur la prise en charge de la 

sortie. 

Analyse globale   

 

 

FICHE ACTION N° 6 

 

Objectifs   

Groupe projet   

Responsable projet   

Personne/service/partenaires 

concernés  
 

Moyens mis en ïuvre  

Echéancier   

Indicateurs   

Analyse globale   
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FICHE ACTION N° 7 

 

Objectifs   

Groupe projet   

Responsable projet   

Personne/service/partenaires 

concernés  
 

Moyens mis e n ïuvre  

Echéancier   

Indicateurs   

Analyse globale   

 

 

FICHE ACTION N° 8 

 

Objectifs   

Groupe projet   

Responsable projet   

Personne/service/partenaires 

concernés  
 

Moyens mis en ïuvre  

Echéancier   

Indicateurs   

Analyse globale   

 

 

FICHE ACTION N° 9 

 

Ob jectifs  Evaluation des outils CIRC et fiches événementielles . 

Groupe projet  Groupe pluridisciplinaire  à mettre en place . 

Responsable projet  Direction et chefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  

Tous les services, Conseil départemental, juges, 

AEMO,é 

Moyens mis en ïuvre Temps de réunion pour analyse des données . 

Echéancier   

Indicateurs  
Mesurer la récurrence des événements, mesurer 

lõimpact des mesures correctives. 

Analyse globale   
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FICHE ACTION N°10 

 

Objectifs  Réflexion sur  lõorganisation  des s®jours de rupture. 

Groupe projet  Groupe à mettre en place . 

Responsable projet  Direction et chefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  
Ensemble des services et partenaires . 

Moyens mis en ïuvre Recherche de financement s, recherche de sites . 

Echéancier   

Indicateurs  Nombre de séjours réalisés . 

Analyse globale   

 

 

FICHE ACTION N°11 

 

Objectifs  
Définir une politique de communication interne et 

externe . 

Groupe projet  Groupe à constituer . 

Responsable projet  Direction et c hefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  
Ensemble des services . 

Moyens mis en ïuvre Temps de réunion . 

Echéancier   

Indicateurs  
Amélioration des circuits de communication interne  : 

®valuation de lõimage de lõassociation ¨ lõext®rieur. 

Ana lyse globale   

 

 

FICHE ACTION N°12 

 

Objectifs  
Retravailler  les procédures de circuit des 

médicaments et autorisation de soins . 

Groupe projet  A définir . 

Responsable projet  Direction et chefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  

Tous les groupes et intervenants médicaux / 

paramédicaux, parents . 

Moyens mis en ïuvre 
Temps de concertation pour la rédaction des 

procédures . 

Echéancier   

Indicateurs  Nombre dõincidents. 

Analyse globale   
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FICHE ACTION N°13 

 

Objectifs  

Signature de conventi ons avec les partenaires  : 

d®finition de la politique dõouverture de 

lõ®tablissement. 

Groupe projet  A définir dans les groupes . 

Responsable projet  Direction . 

Personne/service/partenaires 

concernés  

Equipes éducatives et direction, partenaires 

associatifs , institutions . 

Moyens mis en ïuvre 
Temps dédié à la rencontre des partenaires, et à 

lõ®laboration des conventions. 

Echéancier   

Indicateurs  
Nombre de conventions signées et mesure de 

lõefficacit® de leur mise en ïuvre. 

Analyse globale   

 

 

 

FICHE ACTION N°14 

 

Objectifs  
mise en place des référents en charge du suivi des 

conventions avec les partenaires . 

Groupe projet  A définir dans les groupes . 

Responsable projet  Direction et chefs de service . 

Personne/service/partenaires 

concernés  

Equipes éducatives e t direction, partenaires 

associatifs, institutions . 

Moyens mis en ïuvre 
Temps dédié à la rencontre des partenaires, et au 

suivi des conventions . 

Echéancier   

Indicateurs  
Développement du partenariat, durée de vie des 

partenariats . 

Analyse globale   
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Annexe 1  

 

Définitions de certains principes  

 

1) Conserver lõesprit maison : 

Lõesprit maison cõest tenter de pouvoir vivre ensemble, ensemble d es vivants dans 

lõinstitution, provisoirement avec des repères matériels, humains, ou le potentiel de 

soi peut advenir, la créativité  et la souplesse apparaissent, la lourdeur institutionnelle 

et organisationnelle ne dominent pas (exemple heures des repas fixes mais aussi 

variables. Cõest donc une petite structure. 

2 ) Le parcours de chaque enfant et de sa famille  

 Le parcours de lõenfant ne rel¯ve pas dõun automatisme de passage dans les trois 

formes actuelles de placement. Un placement internat ne devient pas 

obligatoirement, ¨ ®ch®ance s®quentiel ou PMPMF. Le parcours sõinscrit dans : 

 - a) la situatio n clinique de lõenfant, risque ou danger, sympt¹me, 

problématique de parentalité repérée,  

 -b) la foncti on des tiers inspecteur ASE, Responsable Educatif Enfance , juge 

des enfants qui valide le cadre d e placement. Nous ne sommes  pas dans une auto 

appropria tion. Nous communiquons ces éléments. Un des fondements du judiciaire 

avec, par et dans le débat contradictoire organise cette fonction. Les tiers se 

positionnent.  

 -c) la dynamique de lõaccueil, 

La dynamique du travail  : 

Cõest une boussole de nos interventions. Sans dynamique une situation peut 

sõenkyster, se transformer en impasse. Nous reprenons les ®l®ments de Fustier sur la 

différence entre cadres et processus  :  

- une situation nõavance pas du fait du cadre, inad®quate 

- une situation nõavance pas du fait de processus, en jeu.  

Dans cette configuration, les éléments retenus sont les suivants  : 

1. Nous v®rifions autant lõ®volution dõune situation, que le rapport ¨ la norme. 

2. Le travail peut sõeffectuer autant avec la famille, quõavec un enfant. 

Un seul élément n ous suffit parfois comme signe dõ®volution dõune situation. 

3. La construction dõun lien est d®terminante entre liens dõattachements et 

dõaccompagnements. Nous reprenons la belle formulation de Pierre VERDIER : 
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« On ne peut vivre que parce quõon a connu un minimum dõattachements et 

on ne grandit que par des séparations successives et assumées  ». 

4. La construction dõun accordage, qui sõil nõexiste pas am¯ne des 

incompr®hensions et des jugements de valeurs, ou la rupture dõune alliance 

thérapeutique.  

5. La fonction d es tiers qui nous interpellent.  

3) Renforcer le travail avec les familles  

Deux formes organisent  ce thème  : 

 - le respect de lõautorit® parentale dans le cadre du placement, 

recommandation ANESM, 

 - les différentes formes de la vie sociale ou de la partic ipation.  

 

De la participation  : 

Nous reprenons les nuances décrites par la philosophe Joëlle Zask sur les 

particularités de celle -ci  : 

¶ Participer cõest prendre part 

¶ Participer cõest contribuer 

¶ Participer cõest b®n®ficier 

Quatre formes de travail sont propo sées aux enfants/parents dont trois à options 

potentielles  : 

1. Nous ne revenons pas sur la co -construction du projet personnalisé 

obligatoire.  

2. Le CVS permet dõajuster au mieux les prestations offertes dans lõinstitution par 

la parole des usagers enfants et p arents.  

3. Un groupe dõexpression est mis en place autour dõune th®matique ®ducative 

partagée  ; par exemple, doit -on manger de tout  ? peut -on être puni de 

loisirs ? ; o½ parents et enfants participent. Lõanimation est assur®e par le 

personnel de la MECS. Retr anscription des échanges et débats à ceux qui le 

souhaitent.  

4. Un autre groupe dõexpression fonctionne avec des m°mes 

thématiques.  Lõanimation est multiforme, personnel de la MECS, enfant 

anciens usagers, anciens parents devenus experts.  
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 La reconnaissa nce de cette fonction dõenfants ou de parents experts l®gitime 

leurs parcours et leurs savoirs.  

 Par exemple, au foyer ados, «  AD » va bientôt partir après 8 ans de prise en 

charge. Au cours de cette dernière année, dans des instants de crise et de tension  

avec de nouvelles filles  ; elle a joué un rôle auto -calmant, apaisant autant que les 

®ducateurs et sa l®gitimit® nõest pas contestable. Peut-elle participer deux fois par 

an à une réunion à thème  ? 

 Par exemple, nous allons laisser «  Mme B  » après x année s de prise en charge 

de ses enfants qui «  poussent à bout  ». Après des échanges, des colères et remises 

en causes de sa part, son savoir -faire avec le lien tyrannique est devenu un acquis. 

Elle est devenue un parent expert pour cette question.  

 Ces deux pe rsonnes là, adolescente et mère de famille pourraient animer 

avec nous la formule de travail du point N°4.  

 Ce mode de fonctionnement sõinspire plus de pratiques dõ « empowerment  » 

(appropriation  du pouvoir dõagir), ç recovery  » (rétablissement) dans le c adre 

de la participation des usagers, la santé mentale, ou même physique. La 

participation des patients ¨ la formation m®dicale sõinscrit dans le projet PACTEM  

patients acteurs de lõ®ducation m®dicale. 
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Annexe 2 règlement de fonctio nnement  et le  livret de procédure  
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Annexe 3  

 

Evolution des publics accueillis  : 

Les tableaux statistiques qui suivent permettent de  pointer les évolutions sur les           

4 dernières années  : 

- Le Pôle Dive rsifié : 

 

 

La répartition des filles et des garçons sur le Pôle Diversifié a varié le long des années 

passées. A égalité parfaite entre garçons et filles pour les années 2012 et 2013, les 

garçons sont plus nombreux (56%) que les filles (44%) en 2014 et en  2015, la 

tendance sõinverse avec plus de filles (57%) que de garons (43%). 

  

 
 

 

La répartition des enfants par âge sur le Pôle Diversifié (9 ans et moins, de 10 à 14 

ans, plus de 14 ans) montre que les plus de 14 ans sont majo ritaires en 2015 (63%), 

contre 46% en 2012, 38% en 2013 et 30% en 2014.  
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Les enfants âgés entre 10 et 14 ans sont les plus nombreux sur les années 2013 et 2014 

avec respectivement 43% et 47%  ; contre seulement 27% en 2012 et 15% en 2015.  

Enfin, les « petits  », de 9 ans et moins, sont de moins en moins nombreux sur le Pôle 

diversifié: 27% en 2012, en passant par 19% en 2013, 23% en 2014 et seulement 15% 

en 2015.  

 
 

 

Les enfants présents sur le Pôle Diversifié viennent essentiellemen t de deux territoires  : 

- La plaine du Forez , 

- Saint Etienne et sa couronne.  

Depuis 2012, nous remarquons que lõaccueil se fait autant sur lõun ou lõautre territoire. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Nous constatons une baisse conséquente du placement jud iciaire direct depuis 

2012. Il y a une augmentation nette des prises en charges de placement  avec 

maintien prioritaire en milieu familial (18% en 2012 contre 35% en 2015).  
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- Le Pôle Complet  : 

 

 
 

 

 

Augmentation nette des garçons a ccueillis depuis 2012.  

 

 

 

 
 

 

 

La tranche dõ©ge la plus importante reste celle des enfants de 10 ¨ 14 ans depuis 

2013. 
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Dans le cadre du placement complet, nous accueillons depuis 2012 de plus en pl us 

dõenfants qui sont issus du Forez. 

 

 

 

 
 

 

 

Le cadre du placement en judiciaire direct est en nette diminution depuis 2012, suite 

à la Loi de Mars 2007 concernant le concept de subsidiarité (intervention auprès de 

lõenfant et de sa famille uniquement au niveau des points défaillants).  
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Le parcours des enfants depuis 2013   

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 


